
26 mai 1723. Dépêche de Charles VI au prince Eugène de Savoie oü ü exprime sa volonté que la publication 
de la bulle Unigenitus, faite en 1714, sorte son plein et entier effet, et que eeux qui s’y 
opposeront publiquement et avee scandale soient poursaivis canoniquement et punis selon 
les lois et coutumes des Pays-Bas.

Yienne, 26 mai 1723.

L ’E m p e r e ü r  e t  R g i .

Mon cousin, étant pleinement informé qu’a 1’égard de ia publication faite dans mes Pays-Bas, 
1’année 1714, de la bulle dogmatique de notre saint-père le pape Clément XI, d’beureuse 
mémoire, qui commence Unigenitus Dei filius, on a observé toutes les formalités accoutumées 
et prescrites par les souverains, mes glorieux prédécesseurs, et que tous les évêques et les 
vieaires généraux des évêchés vacants 1’ont reque et publiée dans la forme ordinaire, sans contra- 
diction ni difficulté; vu en même temps les avis et sentiments, tant de mon conseil suprème 
pour les affaires de mes Pays-Bas que de ma conférence ministériaie, sur les représentations que 
le Cardinal d’Alsace, archevêque de Malines, m’a faites touchant 1’état présent de la religïon dans 
mesdits pays, je veux bien vous faire cette pour vous dire que ma volonté royale et mes ordres 
absolus sont que la susdite publication tienne lieu et sorte son plein et entier effet, et que tous 
ceux qui s’y opposeront publiquement et avec scandale soient poursuivis canoniquement et 
punis selon les lois et coutumes du pays.

A quelle fin Ie marquis de Prié envoiera les lettres circulaires ci-jointes aux évêques de



mesdits Pays-Bas (1), et fera eonnoitre a tous mes eonseils et juges ma volonté royale et mes mmim n  
ordres è eet égard, afin qu’un chacun s’y conforme sans contredit: voulant et ordonnant bien 2 6 uli' 
sérieusement que mesdits eonseils et juges n’empêchent pas la juridiction des évêques, en 
recevant des recours Incompétents; au contraire, qu’ils donnent prompte et entière assisfanee, 
lorsqu’ils en seront requis, pour faciliter et accélérer les exécutions des sentences et décrets qui 
pourroient être ou seront rendus par les juges eeelésiastiques compétents contre tous ceux qui 
s'opposeront publiquement et avec scandale a la bulle susmentlonnée, et si mesdits eonseils et 
juges reneontrent quelque doute ou diffieulté notable, ils en avertiront au plus tót le marquis de 
Prïé, et attendront sur ee la résolution et les ordres qui leur seront donnés; ordonnant de plus 
que mes fiseaux agissent contre tels opposants, comme contre des pertubateurs du repos et de 
la tranquillité publique, et qu’ils procèdent selon les piacards et ordonnances de mes prédéces- 
seurs a 1’égard des libelies et imprimés qui se répandent dans le public contre la bulle en
question (2).

('1) Deux circulaires différentes étaient adressées par 
1’Empereur aux évêques.- nous les donnons ici Tune et 
1’autre :

« L’Emperelr et Roi.

«. Ré\ érend père en DIeu, très-cher et bien-amé, 
comme, depuis quelques années en ca, queiques-uns de 
mes suiets, tant eeelésiastiques que séculiers, se sont 
avisés de s’opposer publiquement et avec scandale è 
1’admission de la bulle dogmatïque de notre saint-père le 
pape Clément XI, d heureuse mémoire, qui eommenee 
Unigenüus Dei filius, sous prétexte qu’elle n’auroit pas 
été düment publiée, nonobstant qu a sa pubiieation y 
faite 1’an 1714, on ait observé toutes les formalités 
aecoutumées et preseriles par les souverains desdits 
pays, mes glorieus prédécesseurs, j ’ai ordonné è mon 
gouverneur général de faire eonnoitre k tous mes con- 
seils et juges que ma volonté royale et mes ordres absolus 
sont que ladite pubiieation tienne lieu et sorte soa plein 
et entier effet, et que tous ceux qui oseront s’v opposer 
publiquement et avec scandale soient poursuivis eanoni- 
quement et punis selon les lois et coutumes du pays, et 
que mes fiseaux procèdent contre eux comme contre des 
perturbateurs du repos et de la tranquillité publique, et 
qu’a legard des libelies et imprimés qui se répandent 
dans le public contre ia susdite bulle, iis‘ fassent les 
devoirs de leur office, conformément aux ordonnances et 
piacards publiés h ce sujet : ayant en même temps 
ordonné que mesdits eonseils et juges n’empéchent pas 
la juridiction des évéques, en recevant des recours incom
pétents-, au contraire, qu’ils aient h. donner prompte et 
entière assistance, lorsqu’ils en seront requis, pour faci
liter et accélérer les exécutions des sentences et décrets 
qui pourroient étre et seront rendus par juges ecclésias- 
tlques compétents contre tous ceux qui s’opposeront 
publiquement et avec scandale contre la bulle susmen- 
tionnée, et que, si mesdits eonseils et juges reneontrent 
quelque dome ou diffieulté notable, ils en avertissent le 
marquis de Prié, et attendent sur ee la résolution et les 
ordres qui leur seront donnés. De tout quoi je veux bien 
vous avertir peur vetre directlon. A tant, révérend père 
en Dieu, très-cher et bien-amé, Xotre-Seigneur vous ait 
en sa sainte garde. Vienne, le 26 maï -1723. -> (Archives 
du royaume : registre de la chaneellerie des Pays-Bas, k 
Tienne, n° -122, 'fol. 23.)

« L ’Ejiperecr et Roi.

h Révérend père en Dieu, très-cher et bien-amé, par

| ma lettre ci-jolnte je vous donne part des ordres que j ’ai 
fait expédier k mon gouverneur général touehant la bulle 
dogmatique de notre saint-père le pape Clément XI, 
d’heureuse mémoire, qui eommenee Cnigenilus Dei 
filius, voulant et ordonnant bien sérieusement que tous 
ceux qui s’opposeront publiquement et avec scandale au 
contenu de ladite bulle soient poursuivis eanoniquement 
et punis selon les lois et coutumes du pays, comme des 
perturbateurs du repos et de la tranquillité publique; et 
par eelle-ci je veux bien vous avertir que ma volonté 
royale est que i’oa procédé h eet égard avec toute la 
modération convenable k la eonservation de la méme 
tranquiiliié publique, sans exiger ni permettre que I’on 
exige des souscriptions è la bulle en question. A tant, 
révérend père en Dieu, très-cher et bien-amé, Xotre- 
Seigneur vous ait en sa sainte garde. A Vienne, le 
26 mai 1723. » {lbid., fol. 23 v°.J

(2} Le marquis de Prié adressa au conseil de Brabant 
la lettre suivante :

«i Messieurs, Sa Majesté Impériale et Catholique ayant 
été servie de donner sa souveraine détermination, reprise 
dans la dépêche royale ci-jointe, au sujet de la bulle de 
notre saint-père le pape Clément XI, d’heureuse mé
moire, qui eommenee Unigenüus Dei filius, etc., nous 
vous 1’envoyons pour votre directlon, afin que vous 
vous conformiez aux ordres et volonté de Sa Majesté, et 
nous l’aecompagnons d’un extrait du mémoire qui a été 
présenté è sa sacrée personne par le Cardinal arehevéque 
de Malines, touehant les recours dont il se plaint par 
rapport è la juridiction des évêques, afin que vous nous 
informiez distinctement sur cette matïère avec votre avis, 
A tant, Messieurs, Dieu vous ait en sa sainte garde. 
De Bruxeiles, le 22 juin 1723. Eus“  v*.

« Le Marquis de Prié. » '

« Exemples des recours des eeelésiastiques du diocèse de 
Malines aux tribunaux séculiers en matière spiri- 
tuelle.

« pr em ie r  e x e m p l e .

« Les habitants de la paroisse de Meldert, diocèse de 
Malines, se sont plaints, par requéte k 1'archevêque, que 
leur pasteur, maitre Georges Lescaille, étoit si difficile 
dans les confessions, qu’en ayant de Horreur ils alloient 
se confesser k Tirlemcnt, et que iedit pasteur leur refu- 
soit ensuite la sainte communion, paree qu’ils s’étoient 
confessés hors de 1’église paroissiale.

L’arcbevèque, sur ces plaintes, ordonna audit pas-



caiaiEs vi. Et cotnme le Cardinal arehevêque de Malines s’est plaint des inconvéoients qui suivent des 
ira‘ reeours que des ecclésiastiques prennent aux tribunaux laïques en matière spirituelle, vous

teur d’admettre des religieus pour entendre les confes- 
sions daas sou église les principaies fétes de 1’année, 
pour le soulagement et liberté des consciences de ses 
paroissiens.

« Le pasteur avant refusé d’obéir, 1’archevéque donna 
commission, le 6 avril 4 718, è 1’arehiprêtre de Tirlemont 
d’y envoyer des religieus pendant le temps pascal, 
ordonnant derechef au pasteur de les laisser entendre 
t e  confessions dans son église ou dans une chapelle 
dépendante de la méme église.

« Mais le pasteur refusant encore méme d'obéir a ce 
second ordre, 1’archevêque ordonna k 1’office fiscal d’agir 
k sa charge sur cette désobéissance .• ensuite de quoi il 
fut cité, le 21 avril de la méme année, k comparoitre 
devant Fofficial de Malines, pour rendre compte de cette 
désobéissance.

« II n’est pas comparu, mais il a décliné et récusé 
1’official, lequel ayant rejeté cette récusation, le pasteur 
a appelé, le 17 mai, de ce décret; mais, au lieu de pour- 
suivre son appel devant un juge ecclésiastïque, ïl s’est 
adressé au conseil de Brabant, demandant maintenue 
dans ses fonctions pastorales .- ce que Iedit conseil lui a 
accordé, citant 1’official, 1’archiprêtre de Tirlemont et le 
religieux carme que 1’archiprêtre lui avoit proposé pour 
confesser, pour le voir maintenir dans ses fonctions, 
interdisant en méme temps a 1’official de poursuivre 
1’action intentée devant lui contre ledit pasteur.

« SECO.ND EXEMPLE.

« Maitre Jean-Baptiste Schoeps, piéban de Saint- 
Pierre a Louvain, le 8 mars 1719, a la méme heure 
qu’un père aogustin devoit prêcher, monta en chaire 
précipitamment avec son manteau sans surplis, qu'il fit 
chercher étant dans la chaire, et déclama beaucoup 
contre ce père augustin : cette manière de déclamer et 
de monter en chaire causa tant de scandale que, le méme 
soir, 1’archevéque en recut des plaintes par des lettres 
du chapitre, de 1’université et du magistrat.

* L’archevéque ordonna a son official de se trans- 
porter k Louvain, de prendre Information et de procéder 
eomme de droit.

« L’official, ayant pris toutes les informations, cita le 
piéban pour le 9 mai, lui suspendant provisionnellement 
la prédication.

« Le piéban ne voulut pas comparoitre, mais il pril 
son reeours au conseil de Brabant, demandant maintenue 
dans la fonctïon de prêcher.

« Le conseil fit communiquer ce reeours a l’official, 
voulant prendre connoïssance de cette cause purement 
spirituelle,

« L’official donna deux écrits d’avertance du 12 et 
19 juin, signifiant qu’en semblable cause d'office il ne 
pouvoit étre soumis audit conseil, qui ne voulut pas 
cependant renvoyer le piéban k son juge compétent; et 
ceiui-lè reste ainsi jusqu’a présent dans la suspense de 
la prédication.

« TRÖÏSIËHE EXEMPIE.

« L’abbé de Vlierbeke, sujet k la juridictïon de 1’arche- 
véque de Malines, ce qu’il a reconnu lui-même prenant 
sa confirmation dudit arehevêque, et ayant fait serment

d’obéissance è 1’église métropoiitaine de Malines et a 
1’archevéque et ses successeurs, envoya deux de ses 
religieux a Anvers, pour y recevoir les ordres sacrés, 
sans demander les dimissoires aux vicaires du Cardinal 
arehevêque pendant son absence.

« Ce qui ayant été su, un des vicaires écrivit a 1’évè- 
que d’Anvers, pour 1’avertir que, ces religieux étant 
sujets du diocèse de Malines, il ne pouvoit pas les 
ordonner sans dimissoires, que ces religieux n’avoient 
pas demandés.

« L’évéque d’Anvers ne balanca pas de refuser de les 
ordonner, ca ril est défendu aux évêques, sous peine de 
suspension, d’ordonner des sujets d’unautre évêque sans 
dimissoires.

« L’abbé de Vlierbeke, sur ce refus, s’adressa, le 
23 juin 1721, au conseil de Brabant, demandant d’être 
maintenu dans sa possession d’envoyer ses religieux è 
quel évêque il lui plairoit, pour les faire ordonner sans 
dimissoires.

« Le vicaire général, se trouvant cité sur ce reeours, 
présenta une exception déclinatoire, disant qu’il ne pou
voit contester dans cette matière spirituelle et sacramen- 
telle devant un tribunal séculier.

« Cet écrit, la réponse de l’abbé, une autre déclina
toire du vicaire ayant été communiqués respectivement 
par ordre du conseil, et la dernière réponse de l’abbé 
ayant été servie, le conseil ordonna, le 10 novembre 172!, 
au vicaire de contester, sous peine de procéder k la sen- 
tence, condamnant cependant aux frais et les taxant.

v Le vicaire s’adressa au conseil d’État, demandant 
surséance d’exécution et se plaignant de cette sentence.

« Le marquis de Prié envoya sa requête k 1’avis du 
conseil de Brabant le 27 novembre, ordonnant de Ie 
donner en quinze jours, et tenant cependant la sentence 
en état et surséance.

« Cependant le conseil donna sentence de maintenue 
k 1’abbé le 29 novembre, et on ne 1’insinua que le 
26 février 1722; et ensuite, sur la demande de l’abbé, 
ledit conseil a donné un décret, !e 3 mars, pour faire 
payer par le vicaire cent douze florins de frais, k peine 
d’exécutoriales.

« Sur quoi le vicaire s’est adressé de nouveau au 
conseil d’État, et depuis on n’en a rien appris.

« Ces reeours ne sont que pour inquiéter, car il n’v a 
pas d’évêque qui ne sache qu’ii ne peut ordonner des 
sujets d’un autre diocèse sans dimissoires, sous peine de 
suspension. Ainsi tout ce qu’il ofatiendroit au conseil de 
Brabant ne seri de rien, puisque iedit conseil ne peut 
donner juridictïon a un évêque pour ordonner les sujets 
d’un autre, sans encourir la peine déterminée par les 
sacrés canons.

«’ QCATIUÉME EXEMPIE.

* Le chapitre de Sainte-Guduïe, k Bruxelles, écrivit, 
le 7 juillet 172!, aux vicaires de Malines, pour avoir Ia 
permission que des évêques et abbés pourroient officier 
pontificalement dans leur église pendant 1’octave du 
Saint-Sacrement de Miracle.

« Les vicaires donnèrent cette permission, exceptant 
les abbés de Vlierbeke et de Pare, comrae le Cardinal 
arehevêque les avoit exceptés 1'année précédente, k



trouverez pareillement ci-joint le mémoire qu’il m’a présenté sur ee point (I) : voulant et 
ordonnant que le susdit marquis de Prié, après avoir entendu ceux qu’il appartient, et eu 
la-dessus 1’avis et le sentiment de mon conseil d’État, m’en informe distinctement,afin quensuite 
je puisse résoudre et ordonner ee que je trouverai convenable; et en attendant, mes eonseüs et 
juges prendront garde et s’abstiendront de recevoir des reeours incompétents.

Le marquis de Prié vous donnera incessamment part d’avoir exécuté tout ce que dessus, afin 
que vous m’en informiez : car telle est ma volonté. A tant, mon cousin, Notre-Seigneur vous ait 
en sa sainte et digne garde.

Yienne, ce 26 mai 1723.

Paraphé Prixs de  Gard” Ps v1; signé Ch a r l e s ; plus bas : Par 1’Empereur et Roi, contre-signé 
A. F. De Ku rz .

(Placards de Flandre, liv. IV, p. 5.)

cause que ces deux abbés n’avoient jamais demandé la 
permission d!ofBcier pontificalement dans son diocèse, 
comme tous les évéques et les autres abbés 1’avoient 
demandée.

« Les abbés se trouvèrent offensés de cette exception, 
et s’adressèrent au conseil de Brabant pour avoir inspec- 
tion de la lettre écrite au chapitre : le conseil 1’ordonna, 
et le chapitre donna ladite lettre.

« Deux mois après, ces abbés se sont adressés au 
méme conseil, demandant maintenue dans la possession 
d’officier pontificalement par tout le diocèse de Malines, 
sans préalable permission des archevéques.

* Le conseil accorda ces lettres de maintenue le 
15 septembre: elles furentinsinuées aux vicaires, qui n’en 
avoient rien appris, le 27 du méme mois, avec citation 
pour comparoitre le 30, a deux lieures après midi, è la 
grande porte de Péglise de Sainte-Gudule, pour lesy voir 
maintenir dans cette prétendue possession d'officier 
pontificalement.

« Les vicaires ont envoyé un notaire pour protester 
d’attentat et de trouble de la juridiction ecclésiastique, 
pour eet affront si considérable: et nonobstant, 1’exécution 
en a été faite publiquement, aux jour, heure et place 
marqués, par un huissier.

« Les abbés ne se sont pas contentés de cela : fis ont 
demandé décret de eontumace contre les vicaires, paree 
qu’ils n’avoient pas comparu, pour les faire citer de 
nouveau. Le conseil le leur a accordé le 2Ge d’octobre, 
pour comparoitre le 5 novembre : sur quoi les vicaires 
ont exhibé une exception déclinatoire. Depuis quoi il n’y 
a rien de nouveau. » {Correspondance du conseil de 
Brabant, t. CXXXVI, fol. 53.)

(S) Ce mémoire est celui que le marquis de Prié 
envoya au conseil de Brabant. L’Empereurfitas Cardinal 
archevêque la réponse qu’on va lire :

« L’Empereur et Boi.
« Mon cousin, ayant eu rapport des représentations 

que vous m’avez faites sur 1’état présent de la religion 
dans mes Pays-Bas, b 1’égard de la bulle de notre saint-

pèrele pape Clément XI, d’heureuse mémoire, qui com- 
mence Unigenitus Dei filius, publiée dans mesdits pays,

I 1’année 1714, avec toutes les formalïtés ac-coutumées et 
prescrites par les souverains, mes glorieus prédéces- 

i  seurs, et ouï la-dessus mon conseil suprème pour les 
| affaires des mémes pays, de même que ma conférence 

ministériale, j ’ai ordonné a mon gouverneur général de 
I faire connoltre è tous mes conseils et jnges que ma 

volonté royale et mes ordres absolus sont que ladite 
publication tienne lieu et sorte son plein et entier effet, 
et que tous ceux qui s’y opposeront publiquement et 
avec scandale soient poursuivis eanoniquement et selon 
les lois et coutumes du pays, comme des perturbateurs 
du repos et de la tranqufilité publique, et que mes 
fiseaux procèdent, selon les placards et ordonnances du 
pays, b 1’égard des libelies et imprimés qui se répandent 
dans le public contre la susdite bulle : ayant en méme 
temps ordonné que mes conseils et juges n’empéchent 
pas la juridiction des évéques, en recevant des reeours 
incompétents; au contraire, qu’ilsaientè donner prompte 
et entière assistance, lorsqu’iis en seront requis, pour 
faciliter et accélérer les exécutions das sentences et 
décrets qui pourroient étre et seront rendus par juges 

| ecclésiastiques compétents contre tous ceux qui s’oppo- 
seront publiquement et avec scandale contre la bulle 
susmentionnée, et que, si lesdits conseils et juges rencon- 

i trent quelque doute ou difficulté notable, ils en avertis- 
J sent au plus tót le marquis de Prié, et attendent sur ee Ia 
I résolution et les ordres qui leur seront donnés. De tout 
j quoi je veux bien vous donner part pour votre direction, 
j vous avertissant en méme temps que ma volonté royale 

est aussi que vous et les évéques usent de 1’autorité leur 
compétente sur ce point avec foute la modération conve
nable & la eonservation de la tranqufilité publique, sans 
demander ni permettre que 1’cn demande des souscrip- 
tions b la bulle en question. A tant, etc. Vienne, le 
26e de mai 1723. » (Archives du rovaume : registre 
n° 122 de la ehancellerie des Pays-Bas è Vienne, 
fol. 22 v°.)

CHAftUS Vi.
26 mai 1722.
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